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multiplication des gains prodigieux obtenus à la
suite des déclassements de terrains.
Plan-les-Ouates, commune de trois mille habitants
à la périphérie de l'agglomération urbaine, aurait
pu limiter son effort à quelques immeubles villageois

qui se seraient probablement intégrés au

noyau primitif. La commune ne possédait-elle pas,
au Pré-du-Camp, des terrains qui lui auraient
donné la possibilité d'échapper à la loi du rendement

et de l'exploitation à outrance imposée par
les promoteurs

Le poids du maire

C'était compter sans l'intervention du maire, M.
Gustave Morex, personnalité radicale, maître sans

partage de la commune (le conseil administratif,
à l'époque, compte à côté de lui, un autre radical
et un « sans-parti »), et par ailleurs entrepreneur.
On concocte alors un grandiose projet de

développement : le terrain remis au promoteur en
droit de superficie permettra la construction de
1000 logements dans un immeuble de dix étages
d'un seul tenant qui bouche l'horizon du village
(avec le temps, on lui substituera un plan guère
plus appétissant : cinq tours de vingt étages en

pleine campagne, tours dont la largeur interdit
tout aménagement acceptable).
Au Grand Conseil, le député socialiste Luisoni
s'insurge contre la mégalomanie de certaines
communes. Mais rien n'arrête un train lancé à une
telle allure
A Plan-les-Ouates, l'évolution de la situation suit
des chemins tels que le cas passera à l'avenir pour
un classique du genre.
On commence par désamorcer les velléités d'opposition

au plan de développement en évoquant le
devoir sacro-saint de solidarité avec les sans-
logis... et le projet est approuvé sans opposition
par le Conseil communal (des témoignages
concordants montrent le maire caressant l'espoir de

voir son entreprise de préfabriqués, située en
bordure du Pré-du-Camp, bénéficier d'importantes
commandes).

Inexistante au législatif, l'opposition naît pourtant

dans les rangs des simples citoyens de la
commune lorsque « la » menace commence à se

concrétiser ; pour certains, cette menace est même
double : à l'imminence de la désintégration de la
cellule communale s'ajoute la perspective de la
construction de l'autoroute de contournement,
dont la liaison avec le Pré-du-Camp passe à

travers un lotissement de villas.
Les réticences sont donc de tout ordre ; mais le
fer de lance de l'opposition est désormais trouvé.
Un premier référendum contre le projet échoue ;

mais la minorité battue est importante. Assez
importante pour que l'offensive se poursuive : un
recours au Tribunal fédéral sur le plan d'aménagement

retarde de deux ans le début des travaux.
1975 : M. Morex préfère ne pas se présenter aux
élections pour le poste de maire, et les opposants
regroupés au sein de 1'« Action villageoise »

gagnent huit sièges sur dix-sept au Conseil
communal. Le vent tourne.
Le climat économique et social, lui aussi, a

changé : le marché du logement est passé de la
pénurie à l'abondance.
L'« affaire » de Plan-les-Ouates n'est pas close.
Loin de là. Le Tribunal fédéral est encore saisi :

il reste maintenant à savoir si l'on en passera par
une consultation populaire digne de ce nom. Et
en réalité, il y a gros à parier que si les habitants
devaient une nouvelle fois se prononcer sur le

projet, ils le refuseraient...

Un revirement

Facteur significatif et peut-être déterminant :

certains des amis politiques de M. Morex parmi les

autorités cantonales auraient tendance à changer
de camp Pour une raison bien simple : réaliser
l'opération, ce serait à coup sûr aggraver la situation

des promoteurs immobiliers qui ont déjà sur
les bras des centaines de logements trop chers,
mal conçus et mal situés.
Quelle énergie aura-t-il fallu déployer pour en
arriver là A Genève, le pouvoir des maires sur

leurs communes ne se discute pas ; et dans cer-
tains cas, il marque à l'évidence l'une des limites
absurdes du fonctionnement de la démocratie.
La confusion, tacitement acceptée, entre pouvoir
politique et intérêts professionnels, pèse lourd sur
la répartition équitable des pouvoirs. Et le
problème n'est pas seulement communal ; sur le plan
cantonal (commission des travaux, institutions de

droit public), sur le plan fédéral, il est de tradition
dans notre pays de voir émerger aux postes de

responsabilités (mandats « publics ») des hommes
qui confondent activité politique et activité
professionnelle.

Un exemple

L'opposition, à Plan-les-Ouates, a eu la chance
de voir son opiniâtreté récompensée par l'avènement

d'une circonstance inattendue : le changement

de conjoncture. Mais d'autres causes
pourraient se trouver clarifiées aujourd'hui dans une
mesure semblable ; on pense par exemple à celle
des adversaires de l'autoroute de contournement,
pour rester à Genève, qui doivent trouver là, à la
fois un exemple et des encouragements.

Le regard
Simple

Un regard

Il est le fer qu'on croise.

Le bourreau de l'absence.

L'abîme.

L'œil du fond.

Gilbert Trolliet
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